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NOUVELLE CONVENTION CONSTITUTIVE ACTUALISEE DU GROUPEMENT 
D'INTERET PUBLIC (GIP) ALSACE GERONTOLOGIE 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver la nouvelle convention constitutive 
actualisée du Groupement d'Intérêt Public (GIP) Alsace Gérontologie, dont le 
Département du Haut-Rhin est membre, modifiée pour mise en conformité avec la 
législation en vigueur. 

 

Créé par arrêté préfectoral du 8 juillet 1993 publié le 13 janvier 1994, le GIP « Alsace 
Gérontologie » pour la promotion de la formation des partenaires de l’action gérontologique, dit 
« GIP Alsace Gérontologie », a pour vocation de promouvoir la formation des personnels et 
bénévoles intervenant auprès des personnes âgées fragilisées ou dépendantes, vivant à 
domicile ou en institution. Il s’est également impliqué dans l’aide aux aidants familiaux.  
 
Un  premier projet de convention actualisée qui avait notamment pour objet la reconduction  
du GIP pour une durée de 15 ans renouvelable, avait été approuvé par la Commission 
Permanente du 26 septembre 2011. Suite à l’instruction de ce texte par la Direction 
Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) en vue de la prise d’un arrêté ministériel 
d’approbation, et pour que le GIP se conforme aux dispositions de la loi du 17 mai 2011 de 
simplification et d’amélioration de la qualité du droit, des modifications substantielles 
doivent intervenir : 

- en vertu de l’article 98 de la loi précitée, seuls les organismes dotés de la 
personnalité juridique peuvent être membre d’un GIP. L’application de cet article 
entraîne, par conséquent, la suppression de la mention des Comités 
Départementaux des Retraités et Personnes Agées (CODERPA) du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin, dépourvus de la personnalité juridique, en tant que membre du GIP. 
Toutefois, les représentants de ces instances consultatives placées auprès du 
Président du Conseil Général, restent invités permanents du GIP, sans voix 
délibérative. 

- aucun commissaire du gouvernement ne peut être désigné au sein du GIP Alsace 
Gérontologie puisque l’Etat n’est pas membre de ce groupement d’intérêt public, ce 
qui entraîne la suppression de l’article 16 dans la nouvelle convention constitutive 
du GIP. 

 
Pour que cette nouvelle convention constitutive actualisée entre en vigueur, il est 
indispensable qu’elle reçoive la signature des représentants habilités de chacun de ses 
membres puis qu’elle fasse l’objet d’une approbation par l’Etat, laquelle devrait prendre la 
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forme d’un arrêté d’approbation des ministres chargés de la cohésion sociale, de la santé et 
du budget. 
 
La signature de cette convention n’entraîne pas de dépense supplémentaire pour la 
collectivité, autre que celle relative à la cotisation annuelle de 3 815 € acquittée au titre de 
l’exercice 2012 et imputée sur le chapitre 011 fonction 53 nature 6281 du budget 
départemental. 
 
Je vous prie de bien vouloir approuver les dispositions de la nouvelle convention 
constitutive actualisée du GIP Alsace Gérontologie, dont le projet est joint au présent 
rapport, et de m’autoriser à la signer.  
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




























